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Dans ce contexte, nous avons déposé les amendements nécessaires pour maintenir 
la coordination du don et de la transplantation d’organes au sein de votre 
organisation, tout en permettant à la ministre de la Santé d’attribuer certains 
mandats à Héma-Québec, notamment en matière de promotion du don d’organes à 
l’échelle nationale. Cette approche vise à renforcer le système de manière cohérente 
et complémentaire, dans l’intérêt des patients qui attendent une transplantation. 

Je vous réitère la volonté du gouvernement de travailler avec Transplant Québec 
pour atteindre ces objectifs communs. Je vous invite donc à reprendre, dans les 
meilleurs délais, un dialogue constructif avec les équipes ministérielles du ministère 
de la Santé et des Services sociaux afin d’assurer que les prochaines étapes des 
travaux se déroulent dans un esprit de collaboration renouvelé. 

Je vous prie de recevoir, Madame, mes salutations distinguées. 

La présidente du Conseil du trésor, 

FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 

c. c. Mme Sonia Bélanger, ministre de la Santé




